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R E V U E  M E N S U E L L E  

Le 1er février à 17h00 
Conférence : « Charles de Foucauld, l'ermite du 
désert » par Jean-François Kovar. Organisée par 
l’UPK de Lampertheim, à la salle du Tilleul. 
 

Le 7 février à 18h30 
Loto bingo : organisé par le Football-Club de 
Lampertheim à la salle des Fêtes. 
 

Le 8 février à 12h00 
Pot-au-feu : organisé par le Football-Club de 
Lampertheim au Complexe Sportif et Culturel. 
 

Le 8 février à 17h00 
Conférence : « Albert Schweitzer » par Jean-
François Kovar. Organisée par l’UPK de 
Lampertheim, à la salle du Tilleul. 
 

Jusqu'au 14 février 
Recensement de la population. 
 

Le 15 février à 17h00 
Conférence : « Louise Weiss, journaliste, militante 
européenne et féministe » par Jean-François 
Kovar. Organisée par l’UPK de Lampertheim, à la 
salle du Tilleul. 
 

Jusqu'au 20 février 
Tournoi de tennis « Boules de Neige » : organisé 
par le Tennis Club de Lampertheim (TCL), aux 
infrastructures du Tennis. 

 

Pour voter aux 
élections municipales 
de mars 2026, vous 
devez être inscrit sur 
les listes électorales au 
plus tard le 6 février. 

Ce délai est prolongé jusqu’au 5 mars 2026 si vous 
êtes dans l’un des cas suivants : jeune de 18 ans non 
recensé, acquisition récente de la nationalité 
française ou recouvrement du droit de vote. 

Vous pouvez vérifier votre inscription sur le site 
https://www.elections.interieur.gouv.fr/mes-
demarches/je-verifie-ma-situation-electorale. 

Pour vous inscrire en ligne, rendez-vous sur : 
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/
vosdroits/N47. 

Vous pouvez aussi vous inscrire à la mairie, muni 
d’une pièce d’identité, d’un justificatif de domicile 
et du formulaire Cerfa n°12669. 

 Elections municipales  Agenda municipal 

Le recensement de la population se poursuit jusqu’au 14 février et les 
agents recenseurs passent actuellement dans les foyers pour vous 
remettre ou vous aider à remplir le questionnaire officiel. 
Votre contribution est obligatoire, mais surtout utile : les données 
collectées servent à mieux adapter les services publics (écoles, 
transports, logements, etc..) à vos besoins. N’attendez pas le dernier 
moment ! Dès le passage de l'agent ou réception de la notice dans 
votre boite aux lettres, prenez quelques minutes pour répondre au 
questionnaire. Merci pour votre participation citoyenne ! 
Si vous ne pouvez pas vous recenser en ligne, une version papier reste 
toutefois disponible. 

Pour toute information, vous pouvez contacter la mairie au 03.88.20.12.69. 

 A la une : un nouveau feu récompense 
Un feu dit « récompense », également appelé feu intelligent ou comportemental, 
sera très prochainement mis en service rue Principale, à hauteur de l’église 
catholique.  
Ce dispositif a pour but d’encourager le respect des limitations de vitesse en zone 
urbaine. Ses objectifs principaux sont de sensibiliser les conducteurs, de réduire la 
vitesse de manière proactive et de renforcer la sécurité routière lors de la 
traversée du village. Par défaut, le feu restera rouge et ne passera au vert que si la 
vitesse du véhicule mesurée est conforme à la limitation en vigueur, valorisant 
ainsi les bons comportements citoyens. En complément, l’installation de caméras 
sur le feu récompense rue de Pfulgriesheim et aux abords du cimetière rue 
Principale va venir prochainement renforcer le maillage du réseau de 
vidéoprotection sur la commune. 

 Recensement de la population 2026 
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 Vie de la municipalité 

Les gîtes et meublés de tourisme sont soumis à un 
cadre juridique précis : tout propriétaire doit 
connaître ces règles avant de mettre un logement en 
location saisonnière. 

Gîte, meublé de tourisme : de quoi parle-t-on ? 

Un meublé de tourisme est un logement meublé offert 
à une clientèle de passage pour une occupation de 
courte durée, sans en faire son domicile. Un gîte rural 
entre dans cette catégorie dès lors qu’il est loué à des 
touristes pour des séjours temporaires. Les obligations 
du propriétaire sont donc spécifiques, notamment en 
matière de déclaration, de sécurité et de fiscalité.  

Déclaration obligatoire en mairie 

Un changement du régime de déclaration est à venir : 
à une date fixée par décret et au plus tard le 20 mai 
2026, toute personne qui propose à la location un 
meublé de tourisme devra obligatoirement, 
préalablement et en personne, effectuer une 
déclaration via un téléservice national. Cette nouvelle 
obligation s’appliquera que le logement soit ou non la 
résidence principale du loueur.  

Normes, sécurité et information des locataires 

Le logement doit respecter les critères de décence 
(surface minimale, éclairage, ventilation, absence de 
risques pour la santé) ainsi que les normes de sécurité, 
notamment pour l’électricité, le gaz et les issues de 
secours. Le propriétaire doit également fournir une 
information claire sur le prix, les frais annexes, le 
règlement intérieur et les conditions d’annulation, 
souvent par le biais d’un contrat de location 
saisonnière écrit. Un état des lieux, un inventaire et 
les diagnostics techniques obligatoires doivent être 
remis au locataire.  

Responsabilités du propriétaire 

Le propriétaire est responsable de la conformité du 
logement et des équipements mis à disposition, et 
peut voir sa responsabilité civile engagée en cas 
d’accident dû à un défaut d’entretien ou de sécurité. Il 
lui revient de souscrire une assurance adaptée 
(responsabilité civile propriétaire non-occupant, voire 
assurance spécifique « location saisonnière »). Sur le 
plan fiscal, les revenus tirés de la location meublée 
sont imposés, avec des régimes spécifiques. 

   Déclaration des gîtes et meublés de tourisme 

   Parking de l’église catholique 
Les travaux réalisés à l'arrière 
de l'église catholique Saint-
Arbogast ont permis 
l'aménagement adapté de 12 
places et viennent ainsi 
améliorer l'offre de 
stationnement disponible à 

Lampertheim. 
Ces places matérialisées sont accessibles aux 
véhicules légers et interdites au plus de 3,5 t. 
Pour rappel, le stationnement hors case est interdit 
ainsi que devant le poste électrique.  

   UPK - antenne de Lampertheim 
L’Histoire vous donne rendez-vous le week-end 
à Lampertheim avec le cycle de conférences 
organisé par l'Université Populaire de la 
Krutenau sur « Les figures de l'Histoire de 
l'Alsace ». 
Présentées par Jean-François Kovar, elles se 
poursuivent ce mois de février. Rendez-vous les 
dimanches 1er, 8 et 15 février à 17h00, salle du 
Tilleul, derrière la mairie. Le thème de ces 
conférences sera « Charles de Foucauld, 
l'ermite du désert », « Albert Schweitzer » et 
« Louise Weiss, journaliste, militante 
européenne et féministe ». 
Informations et inscriptions sur le site de 
l’UPK : http://www.up-krutenau.com/  

   Balade thermique  
Le samedi 24 janvier, au 
matin, une « balade 
thermique », coorganisée par 
l’Agence du climat et la 
commune, s’est déroulée 
dans le village. 
Encadrée par des conseillers 
de l’agence, d’élus et d’un 
agent communal, elle 
proposait aux habitants de 
regarder leur habitat 
autrement. 

L’objectif de cette balade 
ludique et pédagogique était d’identifier et 
comprendre, à l’aide de caméras thermiques, 
les défauts de construction ou de rénovation 
entraînant des pertes énergétiques au niveau 
du bâti. 
C’était aussi l’occasion de découvrir les outils 
et solutions pour adapter son bâtiment aux 
chaleurs de l'été et d’améliorer le confort 
thermique de son logement tout en faisant des 
économies. 
Plus d’une vingtaine d’habitants ont été au 
rendez-vous et chacun a pu poser librement 
ses questions sur ces thématiques. Cette 
balade d’une heure s’est clôturée par un 
moment convivial. 

  Lampertheim village alsacien ! 
Si vous souhaitez participer au soutien de notre 
Alsace , vous pouvez retirer votre « Bendele » à 
l’accueil de la mairie, mis à disposition 
gracieusement par la CeA (dans la limite des 
stocks disponibles).  



Agenda        Exposition Circuit Court - Céramique au présent (2009) : du 11 février au 
06 mars 2026. 
Soufflenheim et Betschdorf : ces deux villages constituent le bastion de la poterie 
traditionnelle d’Alsace.  Les créations présentées sont issues des collections du musée 
alsacien ainsi que de créations d’IDeE en partenariat avec l’association des Potiers 
d’Alsace du Nord. La céramique culinaire est une évidence. Toutefois, le dialogue entre les 
collections met en avant une innovation dans la forme frappante, notamment pour 
adapter les vieux pots aux soupes d’aujourd’hui. En partenariat avec la Région Grand Est, 
la CCI Strasbourg Eurométropole et les potiers d’Alsace.  
Atelier des vacances : initiation au doublage de film le mercredi 18 février de 14h00 à 
17h00, de 10 à 17 ans sur inscription. 
Tu aimes le cinéma et les séries ? Cet atelier est fait pour toi ! Viens découvrir les coulisses 
du cinéma avec François Doli du projet IAE (Initiation Artistique à l’Eveil). 

Expérimente le doublage de voix dans un film, entre copains et dans la bonne humeur !  
Mercredi, ça joue ! Jeux de société : mercredi 25 février de 15h00 à 17h30, sur inscription, adultes et 
enfants accompagnés. Venez découvrir les jeux de société de la médiathèque. Pour petits et grands 
joueurs ! 

Ouverture du dimanche 22 février de 10h00 à 12h00  

 Médiathèque Mille et une Pages 

Vous avez entre 18 et 25 ans ? Vous souhaitez 
vivre une première expérience professionnelle ? 
Postulez en mairie dès aujourd’hui et rejoignez 
l’équipe ! Renseignements sur lampertheim.fr – 
Lettre de motivation et CV à envoyer à emploi-
jeunes@lampertheim.fr avant fin mars 2026. 

 Petite enfance - Enfance - Education - Jeunesse 

Pour septembre 2026, renseignements auprès du 
multi-accueil « Mille et une Découvertes » au 
03.88.18.91.31 et/ou ma.lampertheim@agf67.fr. 

Dossier de demande d’accueil pour la commission 
d’attribution à remettre jusqu’au 15 mars 2026.  

  Demandes de places en multi-accueil  

Voici les étapes clés de l'inscription à l'école, pour les enfants nés en 2023 et les nouveaux arrivants :  
En mairie - du 2 au 28 février : retrait de la fiche d’inscription (une par enfant) en ligne sur le site internet 
de la commune (en page d’accueil, rubrique « Actualités ») ou en mairie puis dépôt du dossier et de la 
fiche d’inscription complétée en mairie, avec les documents demandés. 
A l’école - les 3, 9 et 10 mars : rendez-vous à l'école auprès de la direction de l’école, muni du certificat 
d’inscription délivré par la mairie. 
A l’école - le 13 juin 2026 de 10h00 à 12h00 : réunion d’information organisée conjointement avec 
l'OPAL, « Une journée à l'école et au périscolaire pour mon enfant ». 

  Inscriptions à l’école : rentrée 2026/2027 

  Emploi Jeunes : mon Job d’été  

Venez découvrir à la médiathèque 4 auteurs locaux :  
 

Anne Debiane est médecin et elle explore les méandres de la perversion 
narcissique à travers ses thrillers psychologiques, comme « Les coïncidences sont 
des rendez-vous ». Cette thématique constitue le fil conducteur de ses deux 
derniers romans qui se déroulent sur fond de spiritualité et d’ésotérisme. Elle 
remporte le Prix du Lys pour son dernier roman « Quand la souris joue avec le 
chat » en 2024.  
 

Nathalie Salvi témoigne intimement sur son combat intérieur, face à la maladie, 
l’épreuve du corps et à la peur d’échouer dans son recueil « La peur d’échouer avec ma stomie ». A 
travers ce livre, elle partage son parcours bouleversant après l’annonce d’une stomie définitive en 2018. 
Ce texte explore avec sincérité les émotions vécues, le choc de l’annonce, le rejet du corps, la perte de 
confiance et l’angoisse du regard des autres. 
 

Jean-Marie Kutner quant à lui présente, parmi les divers ouvrages qu’il a écrit, « Myriam pour toujours », 
pour lequel il remporta le prix littéraire 2022 de la société des Ecrivains d’Alsace, Lorraine et Territoire de 
Belfort, « La malédiction du Graal », « Au nom du Père »… Il nous rend impatients en nous parlant de ses 
prochains écrits, toujours assurés de succès. 
 

Gabrielle Boully est secrétaire et comédienne au sein des Ateliers du Sablier.  Elle commence par adapter 
des textes pour la troupe lampertheimoise. Très vite l’envie d’écrire une pièce « sur mesure », s’est 
imposée à elle.  Depuis 2011, elle a écrit six pièces, toutes jouées à Lampertheim et qui ont toutes 
remportées un vif succès ! Sa prochaine pièce est écrite à plusieurs mains et sera présentée les 17, 18, 
19 , 24 et 25 avril prochains à Lampertheim. 

   Lampertheim Terre d'Ecrivains !  



    INFO+ 
Collectes  

Il n’y aura pas de déchetterie mobile, ni de déchetterie verte durant le mois de février. 
La prochaine déchetterie mobile aura lieu le samedi 7 mars, de 09h00 à 17h00. 
 

Déneigement des trottoirs 
Les propriétaires ou locataires principaux sont tenus de dégager la neige et le verglas devant chez eux, 
sur une largeur de 2 mètres, en veillant à ne pas obstruer les bouches d’incendie, les caniveaux et les 
puisards. 

 Intercommunalité 

Mardi 17 février : atelier parents enfants avec carnaval et 
crêpes party à Vendenheim, maison de l’enfance, de 10h00 
à 12h00. 
Mercredi 18 février : raconte tapis parents enfants à 
Lampertheim à 10h00. 
Jeudi 19 février : atelier parents enfants jeux libres 
peinture à Mundolsheim de 09h30 à 12h00. 
Renseignements et inscriptions sur laep@vendenheim.fr. 

  CIAS - Lieu d’Accueil Enfants Parents 
Atelier Gymnastique adaptée sur chaise 
(10€/pers.) 

2 séances de 1h00 les lundis 2 et 9 février 
2026, de 09h30 à 10h30 à Lampertheim. 

Atelier l’Alimentation anti-inflammatoire 
(10€/pers.) 

2 séances de 1h30 les jeudis 5 et 12 février 
2026, de 09h30 à 11h00 à Eckwersheim. 

Sur inscription au CIAS au 03.88.64.78.04 
ou animation@cias-vendenheim.fr. 

  CIAS - Ateliers pour les séniors  

    Vie associative et manifestations  
  Association Passions Partagées  
SALSA STRAS FESTIVAL « Les 20 ans ! », les 6, 7 et 8 mars 2026 à la salle des Fêtes.  
 

« Trois jours pour vivre la chaleur de Cuba en Alsace - Un week-end de danse, de musique live et de 
partage interculturel au cœur du Salsa Stras Festival ».  
 

Le « Salsa Stras Festival 2026 » est une édition anniversaire : il marque les 20 ans de l’association Passions 
Partagées de Lampertheim. Deux décennies de passion, de projets et de rencontres culturelles que nous 
sommes heureux de fêter avec vous. 
 

2 concerts :  
Vendredi 6 mars à 21h00 : concert et musique cubaine traditionnelle.  
Samedi 7 mars à 21h00 : concert et musique cubaine actuelle. 
Tout au long du week-end : des cours pour tous niveaux de danse, débutants ou non, des shows, des 
animations, des rencontres. DJ’S et artistes de renommée internationale.  
 

Billetterie et plus d’informations : www.passionspartagees.fr ou au 06.08.28.05.06. 

  Badminton Club de Lampertheim  
Le Badminton Club Lampertheim organise son traditionnel vide-armoire enfants, le dimanche 1er mars 
de 09h00 à 14h00, au Complexe Sportif et Culturel. Vente de vêtements, jeux et articles pour enfants. 
Une petite restauration sera disponible sur place.  

Mercredi 11 février 2026 à 19h00 - Salle des Fêtes 
« Ravel & Co » 
Rencontres autour du répertoire du 20ème siècle. 
Audition proposée par les élèves et leurs professeurs. 

  Ecole de MusiqueS Ravel 

   Nuits de la lecture  
Pyjama et écriture au programme des « Nuits de la lecture » à la médiathèque 
Mille et une Pages ! 
Cette année encore, la médiathèque Mille et une Pages s’est inscrite dans 
l’événement national des Nuits de la Lecture, coordonné par le Centre National 
du Livre. Deux temps forts ont marqué cette semaine.  
Vendredi 23 janvier, Catherine, bénévole et écrivaine de nouvelles, nous a fait 
vivre un beau moment d’écriture et de partage. Une initiation ludique, riche en 
échanges et portée par une ambiance très conviviale. Une nouvelle session de cet 
atelier d'écriture aura lieu le vendredi 27 février à 18h00, sur inscription.  
Samedi 24 janvier, c'était le retour de notre Pyjama Party ! Petits et grands ont 
été au rendez-vous pour écouter les contes de Francette dans la cabane à 
histoires, mais aussi pour se déhancher lors d'une session Just Dance. Ils ont 

également pu profiter des lieux et des livres, puzzles, coloriages et gourmandises, pour leur plus grand 
plaisir. Une belle occasion de découvrir la médiathèque sous un autre angle. 


